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(54) Dispositif d’entraînement pour tablier de volet roulant.

(57) L’invention concerne un dispositif d’entraîne-
ment (7) pour tablier (2) de volet roulant (1) comportant,
d’une part, un tube d’enroulement (5) autour duquel est
conçu apte à venir s’enrouler ledit tablier (2) en position
repliée et un axe dérouleur (8) pour la commande de
déploiement de ce tablier (2) et, d’autre part, des moyens
d’entraînement (9) en rotation de l’axe dérouleur (8), ainsi
que des moyens de transmission (10) reliant celui-ci au

tube d’enroulement (5) et conçus de manière apte à en-
traîner ce dernier selon un rapport de transmission va-
riable.

Ce dispositif est caractérisé par le fait que lesdits
moyens de transmission (10) comportent un réducteur
(11) conçu apte à retransmettre au tube d’enroulement
(5) une vitesse variable au travers des moyens d’entraî-
nement (9) en rotation agissant sur l’axe dérouleur (8).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’entraîne-
ment pour tablier de volet roulant comportant, d’une part,
un tube d’enroulement autour duquel est conçu apte à
venir s’enrouler ledit tablier en position repliée et un axe
dérouleur notamment pour la commande de déplace-
ment dudit tablier et, d’autre part, au moins un moteur
pour l’entraînement en rotation de l’axe dérouleur, ainsi
que des moyens de transmission reliant celui-ci au tube
d’enroulement conçu de manière apte à entraîner ce der-
nier selon un rapport de transmission variable.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine des systèmes de fermeture pour bâti-
ment. Elle trouvera un intérêt tout particulier dans le do-
maine des volets roulants dont le tablier est prévu pour
se déployer dans une position inclinée, voire plane, tels
que des volets roulants pour fenêtres de toits, vérandas
ou similaire.
[0003] Un volet roulant comporte, d’une manière
usuelle, un tablier composé d’une juxtaposition de lames
au moins articulées entre elles susceptibles de se dé-
ployer depuis un tube d’enroulement, sachant que des
coulisses assurent le guidage latéral de ce tablier pour
garantir son déploiement au-devant d’une porte, fenêtre
ou analogue.
[0004] Généralement, un mécanisme d’entraînement
vient agir sur le tube d’enroulement pour, en fonction du
sens de rotation communiqué à ce dernier, commander
le déploiement ou le repliement du tablier. A noter, à ce
propos, que pour assurer la remontée d’un tablier, le sens
de rotation communiqué au tube d’enroulement a pour
conséquence d’exercer une traction sur ce tablier qui
vient largement compenser les forces de frottement de
ce dernier en particulier au niveau du guidage latéral des
lames dans les coulisses.
[0005] A l’inverse, le tablier se déploie, habituellement,
sous l’effet de son propre poids lors de la commande de
déroulement. Si dans une position verticale, le poids des
lames est suffisant pour compenser les forces de frotte-
ment auxquelles il a été fait référence plus haut, à la
moindre inclinaison conférée à ce volet roulant, ces for-
ces de frottement augmentent considérablement et il
n’est plus possible d’assurer le déploiement du tablier
par simple gravité. En somme, dans ce cas, il convient
de pousser le tablier dans les coulisses.
[0006] Différentes solutions ont été adoptées pour sur-
monter cette difficulté. Ainsi, il est tout particulièrement
connu de faire appel à un axe dérouleur qui s’étend pa-
rallèlement et en aval du tube d’enroulement et comporte
des moyens d’engrènement ou similaires qui, par action
sur les lames du tablier, repoussent celui-ci dans les cou-
lisses de guidage en phase de déploiement.
[0007] En particulier, il est connu de ménager à l’ex-
trémité de cet axe dérouleur des pignons d’entraînement
susceptibles de venir en prise, selon le cas, avec des
ouvertures ménagées dans les extrémités des lames du
tablier ou encore des doigts d’entraînement dont sont

pourvues ces lames au niveau de leurs chants d’extré-
mité.
[0008] On comprend bien qu’en raison des multiples
spires formées par le tablier autour du tube d’enroule-
ment, pour une vitesse de rotation déterminée conférée
à ce dernier, il en résulte une vitesse de déplacement
linéaire dudit tablier qui est variable. Au contraire, une
vitesse de rotation déterminée conférée à l’axe dérouleur
produit un entraînement à vitesse linéaire constante du
tablier.
[0009] Pour surmonter cette difficulté, une première
solution a consisté à conférer une fonction motrice, selon
le cas, à l’axe dérouleur ou au tube d’enroulement, ceci
en fonction du sens de déplacement à communiquer au
tablier.
[0010] Par exemple, en phase de déploiement on vient
entraîner, de manière motorisée ou manuelle, l’axe dé-
rouleur, tandis que la rotation conférée au tube d’enrou-
lement au travers du déploiement du tablier a pour con-
séquence la mise sous tension d’un ressort de torsion.
Lors du repliement, ce ressort entraîne, à son tour, le
tube d’enroulement. A noter que, si pour cette remontée
du tablier on agit sur les moyens manuels ou motorisés
commandant la rotation de l’axe dérouleur, cette action
a pour seule fonction de libérer celle du ressort en vue
de l’entraînement du tube d’enroulement.
[0011] Cette solution présente essentiellement l’in-
convénient de solliciter considérablement le ressort de
torsion et pose le problème de sa fatigue. Elle nécessite
dans tous les cas l’usage d’un ressort de qualité plus
onéreux. Dans tous les cas, cette contrainte appliquée
au ressort est nécessairement répercutée sur l’ensemble
des pièces mécaniques du volet roulant et génère là en-
core une certaine fatigue de ces pièces réduisant leur
longévité.
[0012] En outre, lors du montage le ressort de torsion
doit être précontraint ce qui rend cette opération, tout
comme les interventions après vente, particulièrement
contraignants.
[0013] Il est également connu, par le document EP-
1.131.530, un tel volet roulant dont le tablier est suscep-
tible de venir s’enrouler autour d’un tube d’enroulement
sachant qu’un axe dérouleur qui, en fonction des ma-
noeuvres, tourne dans le même sens de rotation que le
tube d’enroulement, agit sur ledit tablier par l’intermédiai-
re d’éléments d’entraînement appropriés.
[0014] Par ailleurs, un ressort de torsion est relié, à
une extrémité, au tube d’enroulement, tandis que l’extré-
mité opposée de ce ressort de torsion est solidaire d’un
arbre d’entraînement relié par des moyens de transmis-
sion à l’axe dérouleur.
En somme, on vient résoudre, ici, le problème technique
posé par le différentiel de rotation entre le tube d’enrou-
lement et l’axe dérouleur par un ressort de torsion au
travers duquel ce dernier transmet son mouvement au
tube d’enroulement.
[0015] Cependant, en cas de blocage le ressort de tor-
sion peut emmagasiner une force de compression telle,
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qu’au moment de se relâcher, le volet roulant, en parti-
culier, le tablier, peut être endommagé.
[0016] Une autre solution a consisté à équiper, à la
fois, l’axe dérouleur et le tube d’enroulement de moyens
d’entraînement, notamment motorisés, présentant la
particularité d’être débrayable. En somme, en fonction
de la manoeuvre, les moyens d’entraînement de l’axe
dérouleur ou du tube d’enroulement son activés, sachant
que, réciproquement, les moyens d’entraînement du tu-
be d’enroulement ou de l’axe dérouleur sont débrayés.
Evidemment, une telle conception s’avère relativement
onéreuse.
[0017] La présente invention tente de répondre aux
problèmes de ces solutions connues.
[0018] Tout particulièrement, le dispositif d’entraîne-
ment, conforme à l’invention, permet de préserver une
transmission mécanique, qu’elle soit manuelle ou moto-
risée, entre l’axe dérouleur et le tube d’enroulement, ceci
au travers d’un réducteur apte à procurer une vitesse
variable. Tout particulièrement, ce réducteur est conçu
à la manière d’un différentiel comportant une poulie d’en-
trée, une poulie de sortie et au moins une roue de trans-
mission intermédiaire à mobilité relative par rapport à
ladite poulie d’entrée et/ou à la poulie de sortie, grâce à
des moyens de rappel élastique.
[0019] Plus particulièrement, le réducteur, du type épi-
cycloïdal dont la poulie d’entrée est en forme de couron-
ne, est en prise avec des pignons planétaires s’engre-
nant sur la poulie de sortie axial, lesdits pignons plané-
taires étant montés en rotation sur un support planétaire
pivotant axialement auquel est fixée l’une des extrémités
d’un ressort de torsion formant lesdits moyens de rappel
élastique et dont l’autre extrémité est fixe.
[0020] Ainsi, l’invention concerne un dispositif d’entraî-
nement pour tablier de volet roulant comportant, d’une
part, un tube d’enroulement autour duquel est conçu apte
à venir s’enrouler ledit tablier en position repliée et un
axe dérouleur pour la commande de déploiement de ce
tablier et, d’autre part, des moyens d’entraînement en
rotation de l’axe dérouleur, ainsi que des moyens de
transmission reliant celui-ci au tube d’enroulement con-
çus de manière apte à entraîner ce dernier selon un rap-
port de transmission variable, caractérisé par le fait que
lesdits moyens de transmission comportent un réducteur
conçu apte à retransmettre au tube d’enroulement une
vitesse variable sous l’impulsion des moyens d’entraîne-
ment en rotation agissant sur l’axe dérouleur.
[0021] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des exemples de réalisation qui
ne sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non
limitatifs.
[0022] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints dans lesquels :

la figure 1 est une représentation schématisée et en
perspective d’un volet roulant comportant un dispo-
sitif d’entraînement selon l’invention ;

la figure 2 est une représentation schématisée sous
forme d’une vue éclatée du dispositif d’entraînement
selon un premier mode de réalisation ;

la figure 3 illustre de manière schématisée, ce dis-
positif d’entraînement correspondant à la figure 2,
ceci dans une vue en élévation ;

la figure 4 est une représentation similaire à la figure
2 illustrant le dispositif d’entraînement conçu selon
un second mode de réalisation ;

la figure 5 est une vue schématisée et en coupe du
réducteur épicycloïdal correspondant à ce second
mode de réalisation visible dans la figure 4.

[0023] La présente invention entre dans le domaine
des volets roulants 1, en particulier de ceux dont le tablier
2 est prévu apte à se déployer dans une position plane
voire plus ou moins inclinée, tels que des volets roulants
1 pour fenêtre de toit, véranda ou similaire 3.
[0024] Le tablier 2 d’un tel volet roulant 1 est composé
d’une juxtaposition de lames 4 au moins articulées entre
elles susceptibles de se déployer depuis un tube d’en-
roulement 5 sachant que des coulisses 6 assurent le gui-
dage latéral de ce tablier 2 pour assurer son déploiement
au-devant de la fenêtre 3 ou analogue.
[0025] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif 7 pour l’entraînement d’un tel tablier 2 de volet
roulant 1. Ce dispositif d’entraînement 7 comporte un
tube d’enroulement 5 autour duquel est conçu apte à
venir s’enrouler ledit tablier 2 en position repliée et un
axe dérouleur 8 pour la commande de déploiement de
ce dernier.
[0026] Des moyens d’entraînement 9 sont prévus pour
entraîner en rotation l’axe dérouleur 8 et des moyens de
transmission 10, reliant celui-ci au tube d’enroulement
5, sont conçus de manière apte à entraîner ce dernier
selon un rapport de transmission variable.
[0027] Lesdits moyens de transmission 10 compor-
tent, avantageusement, un réducteur 11 conçu apte à
retransmettre au tube d’enroulement 5 une vitesse va-
riable au travers des moyens d’entraînement en rotation
9 agissant sur l’axe dérouleur 8.
[0028] Ce réducteur 11 peut être conçu à la manière
d’un différentiel comportant une poulie d’entrée 12, une
poulie de sortie axiale 13, qui peut se présenter sous la
forme d’un pignon de sortie, et au moins une roue de
transmission intermédiaire 14. Cette dernière est à mo-
bilité relative par rapport à ladite poulie d’entrée 12 et/ou
à la poulie de sortie 13 grâce à des moyens de rappel
élastique 15.
[0029] Dans le mode de réalisation plus particulière-
ment visible sur les figures 2 et 3, le réducteur 11 est du
type épicycloïdal dont la poulie d’entrée 12, qui peut pré-
senter la forme d’une couronne 16, est en prise avec des
pignons planétaires 17 constituant substantiellement la
roue de transmission intermédiaire 14 et s’engrenant sur
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la poulie de sortie 13 solidaire en rotation du tube d’en-
roulement 5.
[0030] Lesdits pignons planétaires 17 sont montés en
rotation sur un support planétaire 19 pivotant axialement.
Sur ce dernier est fixé l’une des extrémités 20 d’un ressort
de torsion 21 formant lesdits moyens de rappel élastique
15, sachant que l’autre extrémité 22 de ce ressort 21 est
rendu solidaire d’un point fixe 23.
[0031] Dans un mode de réalisation particulier, visible
sur les figures, l’extrémité 22 dudit ressort 21 est solidaire
dudit point fixe 23 au travers d’un limiteur de couple 24
évitant de contraindre de manière excessive le ressort
21 en torsion.
Le point fixe 23 peut être situé sur une joue support 25
ou sur une flasque servant de carter audit dispositif d’en-
traînement 7, comme visible sur les figures 2 et 4.
[0032] Le limiteur de couple 24 de la torsion du ressort
21 peut se présenter sous la forme d’une couronne 26
dentée immobilisée en rotation en prise avec une denture
de forme complémentaire d’une couronne 27 mobile en
rotation, sachant que l’une au moins de ces couronnes
26, 27 est encore mobile axialement relativement par
rapport à l’autre couronne, contre la force de rappel de
moyens élastiques.
[0033] Ainsi, les dentures des couronnes 26, 27 sont
conçues aptes à permettre le glissement de la couronne
mobile 27 par rapport à la couronne fixe 26, les dents
des dentures étant de préférence inclinées. Quant aux
moyens élastiques de rappel, ils peuvent se présenter
sous la forme d’une rondelle ressort conique 28, dite Bel-
leville. Cette rondelle 28 offre une résistance au dépla-
cement axial d’une couronne 27 par rapport à l’autre cou-
ronne 26 ce qui permet audit limiteur de couple 24 le
débrayage par désengrènement au-delà d’un certain
couple résistant.
[0034] Dans les modes de réalisation visibles sur les
dessins en annexe, l’extrémité 22 du ressort de torsion
21 est solidaire d’un logement 29 prévu dans la couronne
mobile 27 dudit limiteur de couple 24.
[0035] Des moyens 30 peuvent être conçus aptes à
régler la tension du ressort 21 afin de mettre ce dernier
sous contrainte lors de la mise en place ou dans le cadre
d’interventions après vente sur le volet roulant 1. Ces
moyens de réglage 30 sont conçus aptes à intervenir sur
la position angulaire de la couronne fixe 26, comme vi-
sible sur la figure 2.
[0036] Lorsque l’axe dérouleur 8 entraîne la poulie 12
et ainsi la couronne 16, par exemple au moyen d’une
transmission par courroie, comme représenté sur les fi-
gures 2 à 4, ou par engrenages adaptés, les pignons
planétaires 17 tournent en rotation sur le support plané-
taire 19, entraînant à leur tour la poulie de sortie 13 qui
actionne le tube d’enroulement 5. Ce dernier tourne alors
à la même vitesse que l’axe dérouleur 8. Au fur et à me-
sure de l’enroulement autour du tube d’enroulement 5
du tablier 2, celui-ci forme des spires en augmentant la
section d’enroulement autour du tube 5, ce qui a pour
conséquence d’augmenter la vitesse relative d’enroule-

ment à la périphérie du tablier 2. Toutefois, ce dernier
étant rigide et maintenu par l’axe dérouleur 8, la vitesse
relative d’enroulement du tablier diminue et ainsi la vi-
tesse angulaire de la poulie de sortie 13. Ce différentiel
de vitesse est compensé par une rotation relative du sup-
port planétaire 19 en entraînant le ressort 21 qui est alors
mis sous contrainte de torsion et l’énergie ainsi accumu-
lée va pouvoir contribuer à la phase de déploiement du
tablier 2.
[0037] En effet, en sens inverse, lors du déroulement
du tablier 2, la charge accumulée par le ressort 21 permet
d’accélérer la poulie de sortie 13 et ainsi la vitesse an-
gulaire du tube d’enroulement 5 par rapport à la vitesse
angulaire qui lui serait normalement communiqué par le
réducteur, le support planétaire 19 fixe en rotation.
[0038] Le dispositif selon l’invention permet d’entraî-
ner en rotation le tube d’enroulement 5 en sens inverse
que l’axe dérouleur 8, comme visible des modes de réa-
lisation illustrés. Toutefois, l’invention n’est nullement li-
mitée à un tel mode de réalisation particulier. En effet, si
la poulie d’entrée 12, formant la couronne 16, peut-être
entraînée par courroie au travers de l’axe dérouleur 8, la
transmission peut encore être envisagée au moyen d’en-
grenages, solution non visible sur les dessins, permettant
d’obtenir le sens de rotation souhaité et, en particulier,
que tube d’enroulement 5 tourne dans le même sens que
l’axe dérouleur 8.
[0039] Deux modes de réalisation différents du dispo-
sitif d’entraînement 7 selon l’invention sont représentés,
d’une part, sur les figures 2 et 3 et, d’autre part, sur les
figures 4 et 5. Ces deux modes de réalisation fonction-
nent selon le même principe décrit précédemment, mais
diffèrent l’un de l’autre par l’agencement de différents
moyens.
[0040] Le premier mode de réalisation, visible sur les
figures 2 et 3, comprend son axe dérouleur 8 et un tube
d’enroulement 5 situés d’un côté de la joue support 25,
alors que les moyens de transmission 10 se situent de
l’autre côté de ladite joue support 25.
[0041] Dans le second mode de réalisation, représen-
té dans les figures 4 et 5, outre l’axe dérouleur 8, le tube
d’enroulement 5 et les moyens de transmission 10 se
situent d’un même côté de la joue support 25. Par ailleurs,
lesdits moyens de transmission 10 sont conçus aptes à
être insérés en partie à l’intérieur du tube d’enroulement
5.
[0042] Pour ce faire, la poulie d’entrée 12 peut se pré-
senter sous la forme d’un disque prolongé axialement
par la couronne 16. Cette couronne 16 est conçue apte
à s’insérer longitudinalement à l’intérieur du tube d’en-
roulement 5 et à être libre en rotation par rapport à ce
dernier une fois positionnée à l’intérieur.
[0043] L’invention porte aussi sur un volet roulant 1
pour fenêtres de toits, vérandas ou similaires, compre-
nant un tablier 2 incliné ainsi qu’un dispositif d’entraîne-
ment 7 selon l’invention.
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Revendications

1. Dispositif d’entraînement (7) pour tablier (2) de volet
roulant (1) comportant, d’une part, un tube d’enrou-
lement (5) autour duquel est conçu apte à venir s’en-
rouler ledit tablier (2) en position repliée et un axe
dérouleur (8) pour la commande de déploiement de
ce tablier (2) et, d’autre part, des moyens d’entraî-
nement (9) en rotation de l’axe dérouleur (8), ainsi
que des moyens de transmission (10) reliant celui-ci
au tube d’enroulement (5) et conçus de manière apte
à entraîner ce dernier selon un rapport de transmis-
sion variable, caractérisé par le fait que lesdits
moyens de transmission (10) comportent un réduc-
teur (11) conçu apte à retransmettre au tube d’en-
roulement (5) une vitesse variable au travers des
moyens d’entraînement (9) en rotation agissant sur
l’axe dérouleur (8).

2. Dispositif d’entraînement (7) selon la revendication
1, caractérisé par le fait que le réducteur (11) com-
porte une poulie d’entrée (12), une poulie de sortie
(13) et au moins une roue (14) de transmission in-
termédiaire à mobilité relative par rapport à ladite
poulie d’entrée (12) et/ou à la poulie de sortie (13)
grâce à des moyens de rappel élastique (15).

3. Dispositif d’entraînement (7) selon la revendication
2, caractérisé par le fait que le réducteur (11) est
du type épicycloïdal dont la poulie d’entrée (12), qui
peut présenter la forme d’une couronne (16), est en
prise avec des pignons planétaires (17) correspon-
dant à la roue (14) de transmission intermédiaire
s’engrenant sur la poulie de sortie (13), lesdits pi-
gnons planétaires (17) étant montés en rotation sur
un support planétaire (19) pivotant axialement
auquel est fixée l’une des extrémités (20) d’un res-
sort (21) de torsion formant lesdits moyens de rappel
élastique (15) et dont l’autre extrémité (22) est fixe.

4. Dispositif d’entraînement (7) selon la revendication
3, caractérisé par le fait que l’extrémité fixe (22)
dudit ressort de torsion (21) est rendue solidaire d’un
limiteur de couple (23).

5. Dispositif d’entraînement (7) selon la revendication
3 ou 4, caractérisé par le fait qu’il comporte des
moyens (24) conçus aptes à régler la tension du res-
sort (21).

6. Dispositif d’entraînement (7) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens de transmission (10) sont con-
çus aptes à être insérés en partie à l’intérieur du tube
d’enroulement (5).

7. Volet roulant (1) pour fenêtres (3) de toits, vérandas
ou similaires, comprenant un tablier (2) prévu apte

à se déployer dans une position plane, voire plus ou
moins inclinée, caractérisé par le fait qu’il com-
prend un dispositif d’entraînement (7) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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